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Objectif de la note : 
Cette note d’information a pour objectif d’appuyer la demande de modulation du Risque de Porter 
Atteinte aux Objectifs de Conservation (RAOC) pour l’activité de récolte des algues de rive sur les 
roches médiolittorales en mode abrité (Code habitat N2000 : 1170-2). Une demande exceptionnelle 
de modulation de 2 niveaux est demandée au sein du site N2000 

« Ouessant-Molène ». 

Cette note apporte des précisions quant à la réglementation et la gestion de l’activité de récolte 

déjà mise en place par le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins (CRPMEM) 

de Bretagne, décrit les paramètres contextuels locaux mobilisés pour l’Analyse de Risque Pêche 

(ARP) et synthétise les résultats des études scientifiques en lien avec cette activité. 

Annexes : 

- Tableau de synthèse réglementaire 
- Tableaux RDD et RAOC 

1. Préambule sur la récolte des algues de rive et  intégration dans l’ARP 

1.1. DESCRIPTIF DE LA PRATIQUE  

La récolte des algues de rive est une activité ancestrale en Bretagne. Les algues de rive sont 

définies dans le Code rural et de la pêche maritime comme les algues qui tiennent au sol et 

sont récoltées à pied soit […] sur le rivage de la mer, soit sur les îles et îlots inhabités, soit sur 

les roches découvrant à basse mer 1 

A partir des années 2000, la pratique était soumise à la détention d’une autorisation 

administrative individuelle délivrée par la DIRM NAMO. Depuis 2018, le CRPMEM de Bretagne 

est responsable de la gestion de l’activité de récolte professionnelle des algues de rive. 

 

1Décret n° 2014-1608 du 26 décembre 2014 relatif à la codification de la partie réglementaire du livre IX du code rural et de la pêche maritime 
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1.2. REGLEMENTATION  

 

La récolte des algues de rive fait l’objet d’un encadrement issu de plusieurs textes 

réglementaires. 

Un arrêté préfectoral2 fixe les périodes de récolte, les hauteurs de coupe et tailles minimales 

de récolte pour certaines algues. Il autorise la récolte entre le lever et le coucher de soleil. 

Le CRPMEM fixe quant à lui par délibération et décision3 une réglementation, instaurant 

notamment l’obligation de détention d’une licence de récolte des algues de rive. Ainsi, il fixe 

le nombre de licences et d’extraits de licence par algue et par secteur, précise l’ouverture pour 

certaines algues et définit un système de jachère pour Ascophyllum nodosum4. 

Pour ce faire, il coordonne des Groupes de Travail (GT) et des programmes d’amélioration des 

connaissances qui permettent notamment d’évaluer si la réglementation en vigueur est 

cohérente avec les objectifs de préservation de la ressource et d’exploitation durable. Lorsque 

ces conditions ne sont pas remplies, après avis des référents scientifiques et des entreprises 

de récolte, il peut proposer des modifications au cadre existant. 

A titre d’exemple, suite à la mise en place des licences en 2018, les professionnels du GT algues 

de rive ont proposé une réduction des contingents de licence et d’extraits de licence sur 

différentes zones dès 2019, ces contingents ayant été fixés sur la base des autorisations 

délivrées par la DIRM NAMO entre 2016 et 2017. Après un retour d’expérience d’une 

campagne et suite au constat qu’une partie des contingents n’ont pas été atteint, cette 

proposition avait pour objectif d’éviter une augmentation nette de l’effort de récolte et des 

quantités prélevées sur les différents secteurs. 

Le contingent actuel de licences de récolte des algues de rive en Bretagne est fixé à 77. 

L’attribution d’une licence est validée par l’obtention d’extraits annuels de récolte, ceux-ci 

étant distingués en secteurs géographiques (Figure 1) et en espèces ou groupes d’espèces. 

Afin de maitriser l’effort de pêche, chaque entreprise disposant d’une licence et d’extraits 

indique la répartition de ces derniers pour les différents récoltants travaillant pour elle. Cela 

permet aux comités des pêches bretons et aux services de contrôle de connaitre précisément 

l’identité des personnes autorisées à récolter à titre professionnel. Ce système contingenté de 

licences et d’extraits de licence permet ainsi de maitriser l’effort de récolte. 

 

 

2 Arrêté n° R53 2019 04 29 001 relatifs à la récolte des algues en Bretagne du 29 avril 2019 

3 Le détail des délibérations et des décisions peut être consulté sur le site Internet du CRPMEM Bretagne : 

http://www.bretagne-peches.org 

4 Annexe : Tableau de synthèse réglementaire 

http://www.bretagne-peches.org/
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Figure 1 - Secteurs de récolte des algues de rive (CRPMEM) 

 

Conformément à la réglementation, chaque entreprise de récolte doit adresser chaque mois une fiche 

déclarative de récoltes à la DDTM (DML) où ont été récoltées les algues, pour chacun de ses récoltants. 

Sur la fiche de déclaration doivent être renseignés la date de récolte, le temps de récolte, les espèces 

récoltées, la quantité associée et la zone de pêche à l’échelle du carroyage mis en place par la profession 

en 2012. 

Ce carroyage correspond à la carte du littoral breton subdivisée en carrés de 500 mètres de côté 

(Figure 2). Afin de faciliter cette démarche, le CRPMEM a mis en ligne un modèle de fiche déclarative au 

format électronique. 
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Figure 2 – Exemple de carroyage utilisé pour les déclarations de récolte des algues de rives 

1.3. SENSIBILISATION  

 

En complément de la réglementation, le CRPMEM est à l’initiative de la création d’un carnet de bord à 

destination des récoltants d’algues de rive professionnels ou des porteurs de projet souhaitant 

s’installer. 

Elaboré en 2022, il constitue un socle de connaissances indispensable à la pratique de la récolte 

d’algues de rive en Bretagne se basant sur la bibliographie, les travaux et expérimentations menés en 

Bretagne et ailleurs. Une première partie rappelle les enjeux de préservation existant autour des algues, 

les principales Aires Marines Protégées en Bretagne ainsi que la réglementation générale existante. 

Une seconde partie, appelée « Fiches espèces » a été élaborée pour 20 espèces couramment exploitées. 

Elles permettent de mieux appréhender leur biologie et leur habitat selon les informations scientifiques 

disponibles et intègrent une description de leur cycle de vie. Elles présentent également les 

informations réglementaires spécifiques à chacune d’entre elles et 
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des outils allant au-delà de la réglementation, permettant d’adapter les pratiques sur le terrain en 

prenant pleinement en compte le cycle biologique des espèces. 

Ce livret est mis à disposition dans les locaux des comités des pêches, et a été distribué en février 2023 

aux entreprises de récolte lors d’une présentation générale. Chacune a reçu un nombre d’exemplaire 

proportionnel aux nombre de récoltants travaillant dans l’entreprise afin qu’il soit facilement mis à 

disposition. 

Par ailleurs, ce livret d’abord destiné aux récoltants professionnels, a également été diffusé aux 

représentants des premiers acheteurs bretons (industriels) et organismes de formation partenaires du 

CRPMEM (Ceva, Agrocampus), afin de sensibiliser plus largement la filière. Une intervention du CRPMEM 

auprès des principaux acheteurs sur les enjeux de préservation liés aux champs d’algues est également 

programmée au deuxième semestre 2023. 

 

 

1.4. RESULTATS PRELIMINAIRES DE L’ARP  

 

1.4.1. INTERACTION ENGIN-HABITAT 
 

Les croisements entre les habitats benthiques et la distribution de l’activité de récolte ont été réalisés à 

partir des données issues des déclarations des récoltants d’algues de rive (zones de pêche à l’échelle 

du carroyage) pour les années 2018, 2019 et 2020. 

 

1.4.2. QUALIFICATION DU RISQUE DE DEGRADATION 
Pour l’ensemble des habitats en interaction avec l’activité, seul l’habitat 1170-2 (Roches médio 

littorales abritées) présente un Risque de Dégradation (RDD) modéré. Les autres habitats présentent 

un RDD faible ou ont été conjointement écartés de l’analyse 5. 

 

1.4.3. QUALIFICATION DU   RISQUE DE   PORTER ATTEINTE   AUX   OBJECTIFS DE 

CONSERVATION 

Pour le site N2000 « Ouessant-Molène », le niveau d’enjeu associé à l’habitat 1170-2 est fort, il en 

résulte un (Risque de porter Atteinte aux Objectifs de Conservation) RAOC fort 6 . 

 

 

5,6 Annexe : Tableaux récapitulatifs de RDD et RAOC pour l’activité de récolte des algues de rive. 
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2. Précision du niveau de Risque 

On dit qu’une activité porte atteinte aux objectifs de conservation du site lorsqu’elle engendre des effets 

significatifs sur l'état de conservation des habitats naturels qui ont justifié la désignation du ou des sites 

N2000. Pour définir si les effets sont significatifs, la méthode permet de prendre en compte les 

informations locales et permet après justification scientifique argumentée une modulation 

exceptionnelle de deux niveaux du risque de porter atteinte aux objectifs de conservation. Cette partie 

a pour objectif de répondre à cette démarche. 

2.1. PARAMETRES CONTEXTUELS LOCAUX  

 

2.1.1. SURFACE D’HABITAT EXPOSEE A L’ACTIVITE 
 

Les roches médio littorales en mode abrité (1170-2) présentent une surface de 120 Ha sur le site N2000 

« Ouessant-Molène ». D’après le carroyage issu des déclarations des entreprises de récolte sur 

l’ensemble des 3 années mobilisées (2018, 2019 et 2020) une surface de 71,2 Ha est en interaction 

avec l’activité soit, 59% de l’habitat. En revanche, il est important de noter que la proportion d’habitat 

en interaction avec l’activité est nettement plus faible si l’on considère l’activité indépendamment pour 

chaque année. Cette surface d’interaction est également surestimée du fait de la déclaration à l’échelle 

des mailles, qui ne reflète pas la surface d’interaction réelle. 

Données déclaratives de 2018 : D’après les données déclaratives de récolte, la surface d’habitat en 

interaction avec les mailles déclarées travaillées est de 47,8 Ha, soit 40% de la surface totale de l’habitat. 

Données déclaratives de 2019 : Surface de 47,4 Ha en interaction avec les mailles déclarées travaillées, 

soit 40% de la surface totale de l’habitat. 

Données déclaratives de 2020 : Surface de 38,3 Ha en interaction avec les mailles déclarées travaillées, 

soit 32% de la surface totale de l’habitat. 

➢ Bien que les déclarations de récolte indiquent une pratique en interaction avec 60% de l’habitat 
du site N2000 sur les trois années mobilisées, seul 40% de l’habitat, (voir moins en 2020) est 
en interaction avec les mailles concernées par une activité chaque année. 

➢ Les récoltants n’exploitent pas forcément les mêmes zones chaque année, l’activité présente 
donc une variabilité spatiale interannuelle. 

 

2.1.2. NOMBRE D’ENTREPRISES PAR MAILLE 
 

L’indicateur du nombre d’entreprises pratiquant la récolte est à prendre avec précaution car il ne 

reflète pas directement l’effort de récolte. En effet, une entreprise peut employer un ou plusieurs 

récoltants. A titre d’exemple, la majorité des entreprises de récolte bretonnes sont composées de 1 à 

2 personnes. En période estivale, quelques entreprises peuvent également 
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embaucher du personnel supplémentaire (Cependant sur le site Natura 2000 Ouessant Molène, très 

peu de saisonniers interviennent, lié à la difficulté d’accès au site et au brevet de navigation et moyen 

nautique nécessaire). Ce paramètre permet tout de même de justifier de la confidentialité et de la 

sensibilité de la donnée sur ce site Natura 2000. Il est donc présenté à titre informatif. 

 

Jusqu’à 11 entreprises différentes ont travaillé sur le site N2000 « Ouessant-Molène » sur l’ensemble 

des 3 années mobilisées. 

Données déclaratives de 2018 : Le nombre d’entreprise par maille varie de 1 à 8 entreprises. Cependant, 

la plupart des mailles travaillées (79%) au sein du site N2000 le sont par moins de 3 entreprises. 

Données déclaratives de 2019 : Entre 1 et 6 entreprises par maille. 79% des mailles travaillées sur le site 

N2000 le sont par moins de 3 entreprises. 

Données déclaratives de 2020 : Entre 1 et 5 entreprises par maille. 85% des mailles sont travaillées par 

moins de 3 entreprises. 

➢ Bien que 11 entreprises différentes aient travaillé au sein du site N2000 sur ces trois années 
(jusqu’à un maximum de 8 entreprises par maille en 2018), la très grande majorité des 
mailles travaillées sont fréquentées par moins de 3 entreprises. 

 

2.1.3. NOMBRE DE PRELEVEMENT PAR MAILLE 
 

Le nombre de prélèvements par maille est une donnée permettant de renseigner plus précisément la 

fréquence de pêche sur le site N2000. Cette donnée peut être définie comme étant le nombre d’actions 

de récolte effectuées par maille, un prélèvement correspondant à une (1) action de récolte pour un (1) 

récoltant sur une (1) journée et ce, quelle que soit l’espèce et/ou la quantité récoltée. 

Sur l’ensemble des 3 années mobilisées, 901 prélèvements ont été effectués au sein du site N2000 « 

Ouessant-Molène ». Les mailles travaillées comptabilisent entre 1 et 140 prélèvements. 

Données déclaratives de 2018 : En 2018, la récolte d’algues de rive comptabilise un total de 332 

prélèvements sur le site N2000. Ce nombre varie de 1 et 65 prélèvements par maille pour une année. 

Cependant, la plupart des mailles travaillées (79%) comptabilisent un maximum de 10 prélèvements 

par an. 

Données déclaratives de 2019 : La récolte comptabilise 277 prélèvements sur le site N2000. Entre 1 à 

51 prélèvements par maille. 72% des mailles travaillées comptabilisent un maximum de 10 prélèvements 

par an. 

Données déclaratives de 2020 : La récolte comptabilise 299 prélèvements sur le site N2000. Entre 1 et 

43 prélèvements par maille. 70% des mailles travaillées comptabilisent un maximum de 10 prélèvements 

par an. 
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➢ Bien qu’environ 300 prélèvements soient réalisés chaque année sur le site N2000, la grande 
majorité des mailles travaillées présentent un maximum de 10 prélèvements par an, indiquant 
une fréquence de récolte relativement faible sur la majorité de l’habitat en interaction avec 
l’activité. 

 

2.1.4. POIDS D’ALGUES FRAIS RECOLTE PAR MAILLE (EN KG) 
 

Cette donnée renseigne le poids d’algue frais récolté en Kilogramme (Kg) par maille et peut se transposer 

à un effort de pêche réalisé sur l’habitat. Comme l’ARP ne fait pas le distinguo entre les différentes 

espèces d’algues récoltées, ces données sont agrégées. Cependant, cette méthode présente des limites 

car la production peut être très variable en fonction de l’espèce ciblée (ex : En une marée, un récoltant 

peut prélever jusqu’à 2 500Kg d’Ascophyllum nodosum contre 250Kg de Palmaria palmata), ces données 

sont donc à prendre avec précaution et présentées à titre informatif. Sur l’ensemble des 3 années 

mobilisées, le poids total d’algues frais récolté au sein du site N2000 « Ouessant-Molène » est de 283 

241 Kg. Les mailles travaillées présentent une production comprise entre 16 et 56 766 Kg par maille. 

Données déclaratives de 2018 : En 2018, la récolte d’algues de rive comptabilise un total de 121 180 

Kg d’algues fraiches sur le site N2000. Pour une année, la production par maille varie entre 90 et 34 465 

Kg d’algues fraiches. La majorité des mailles travaillées (82%) au sein du site N2000 comptabilisent un 

maximum de 5 000 Kg de poids d’algue frais récolté par an. 

Données déclaratives de 2019 : La récolte d’algues de rive comptabilise une production de 67 354 Kg. 

Entre 16 et 21 033 Kg par maille. 90% des mailles comptabilisent un maximum de 5 000 Kg récolté 

par an. 
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Données déclaratives de 2020 : La récolte d’algues de rive comptabilise une production de 96 707 Kg. 

Entre 51 et 17 040 Kg récolté par maille. 78% des mailles comptabilisent un maximum de 5 000 Kg récolté 

par an. 

 

2.2. ETUDES SCIENTIFIQUES  

 

I.1.1 2.2.1. ALGMARBIO (2011 - 2014) 
 

Le projet ALGMARBIO (2011 - 2014) s’est intéressé à l’impact potentiel de la récolte de cinq espèces 

d’algues (Fucus serratus, Palmaria palmata, Porphyra spp, Himanthalia elongata et Chondrus crispus) 

sur le temps de restauration de leur biomasse, la diversité spécifique associée et le métabolisme de la 

zone récoltée7. Ces algues représentent à elles seules 77% des quantités récoltées en 2021 sur le PNMI 

et F. serratus n’est quasiment pas récolté sur ce périmètre. Les paramètres ont été comparés au cours 

du temps (12 mois) entre une zone non récoltée et une zone récoltée à l’aide de tests statistiques pour 

évaluer l’existence ou non de différences significatives. Voici les principaux résultats mis en évidence 

dans cette étude, par espèce : 

- Palmaria palmata (fixée directement sur la roche = situation la plus représentée sur l’archipel 
de Molène) : la diversité algale est redevenue équivalente entre les deux zones quatre mois 
après la récolte. La diversité animale augmente dans un premier temps après la récolte et le 
recouvrement par Palmaria palmata apparaît stable sur les deux zones. L’étude conclut qu’il n’y 
a aucun impact significatif de la récolte sur l’écosystème. Lorsque Palmaria palmata est en 
épiphyte (cas a priori moins fréquent dans le PNMI), la conclusion est la même. 

- Porphyra spp : l’étude souligne qu’un ensablement a eu lieu sur les deux sites d’études, pendant 
plusieurs mois. Lorsque le phénomène cesse, il n’y a pas de différence significative des 
différents paramètres (diversités algale et animale, production primaire brute et recouvrement) 
entre les zones récoltées et non récoltées sur les deux sites. 

- Himanthalia elongata : il n’y a aucune différence significative de diversité algale entre la zone 
récoltée et non récoltée. La diversité animale diffère entre les deux zones au cours du temps 
mais est généralement plus importante sur la zone de récolte. Huit mois après la perturbation, 
elle est comparable entre les deux zones. Le recouvrement par cette espèce met plus de temps 
à se restaurer mais au bout de 12 mois, il est équivalent sur les deux zones. 

 

7 Sites suivis dans le cadre du projet : Roscoff (F. Serratus et lichens) ; Santec (P. palmata) ; Moguériec et Saint- Pabu (Porphyra 

spp) ; Porspoder (P. palmata et H. elongata) 

Note : Dans le cadre du Programme Agrid (2019-2022) développé ci-dessous, un traitement 

plus fin a pu être réalisé sur les données déclaratives des professionnels des années 2019 à 

2021 pour quatre espèces d’algues, permettant la création d’un indicateur de l’état de la 

ressource. 



- Chondrus crispus : deux mois après la perturbation, les diversités animale et algale sont 
comparables sur les deux zones tandis que le recouvrement est rétabli après 5 mois. Pour cette 
espèce, le suivi a été écourté à cinq mois. 

 

Ce travail a également permis la rédaction en 2012 d’un guide de bonnes pratiques8 destiné à 

promouvoir des pratiques durables d’exploitation de la ressource. Enfin, il a abouti à la mise en place 

de la déclaration obligatoire de récolte par les professionnels sur un carroyage de 500 m par 500 m, 

encore en vigueur actuellement et permettant d’appréhender finement les évolutions spatiales et 

temporelles des prélèvements. 

 

2.2.2. BIOMASSE ALGUES (2016-2019) : 
 

Ce programme a été lancé en 2016 par le CRPMEM Bretagne et regroupe les principaux instituts 

scientifiques travaillant sur les algues en Bretagne (partenaires : SU-SBR, Agorcampus Ouest, Parc 

Naturel Marin d’Iroise, CDPMEM de Bretagne, Hytech-imaging ; membres du comité de pilotage : 

Ifremer, laboratoire LEMAR de l’Institut Universitaire Européen de la Mer). Ce programme d’études a 

permis de tester une méthode novatrice d’évaluation de la biomasse par imagerie hyperspectrale sur 

l’île Segal, située au cœur du PNMI. Il a aussi été l’occasion de développer et mettre en application une 

méthode d’évaluation manuelle de la biomasse en 2017 et 2018 en quelques points du littoral breton 

pour trois espèces, qui comptent parmi les principales récoltées dans le PNMI. 

Les données concernant Palmaria palmata collectées sur trois sites du PNMI situés à la côte ou sur les 

îles ont ainsi été analysées au cours de deux cycles de récolte et ont mis en évidence qu’une biomasse 

exploitable (individus > 25 cm) persistait à la fin de la période d’exploitation. 

Trois sites sur la côte du PNMI ont fait l’objet du même type d’évaluation pour Chondrus crispus, 

amenant à la même conclusion. La comparaison entre les valeurs relevées au début et à la fin de la 

période d’exploitation ne montre parfois aucune différence significative. Cela a en outre permis de 

disposer de valeurs de référence de biomasses moyennes exploitables sur ces sites. 

Enfin, il a donné un cadre au déploiement d’actions visant à améliorer la connaissance et la gestion de 

certains stocks d’algues de rive en Bretagne. Une base de données a notamment été créée afin de saisir, 

stocker et traiter les données déclaratives de récolte des professionnels qui sont fournies chaque mois 

aux DML des DDTM bretonnes. Elle a permis la bancarisation de toutes les déclarations faites au cours 

des années 2017 et 2018 à une échelle spatiale très fine, selon un carroyage de 500*500m et leur 

synthèse. Les premiers traitements réalisés par espèce sur les zones C et D qui englobent le PNMI sont 

présentés dans le rapport du programme, accessible en ligne sur le site internet du CRPMEM9. 

Le programme a fortement impliqué les entreprises de récolte et les récoltants dans le déroulement de 

ses différentes étapes en particulier dans la mise en œuvre des protocoles de terrain. L’intérêt de la 

démarche était notamment de les sensibiliser aux travaux des 

 

8 https://www.bio-bretagne-ibb.fr/wp-content/uploads/IBB-Guide-recolte-algues-29122013.pdf 

9 Site CRPMEM Bretagne : www.bretagne-peches.org 

http://www.bio-bretagne-ibb.fr/wp-content/uploads/IBB-Guide-recolte-algues-29122013.pdf
http://www.bretagne-peches.org/


scientifiques et de permettre une meilleure appropriation de la réglementation des pratiques de récolte 

recommandées. Ce fonctionnement qui a été apprécié des récoltants et des partenaires, a été 

reconduit dans le cadre du programme Agrid. 

 

2.2.3. ETUDE DE L’INFLUENCE DES PARAMETRES ENVIRONNEMENTAUX ET D’EXPLOITATION 

SUR LA BIOMASSE DES PRINCIPAUX CHAMPS D’ALGUES DE RIVE DU PARC NATUREL MARIN 

D’IROISE. APPROCHE DES FONCTIONNALITES DE CES PEUPLEMENTS ALGAUX – STAGE DE 

MAX ADAM (2021) : 

 

Dans le cadre de ce stage, les données de biomasses moyennes exploitables de Palmaria palmata et 

Chondrus crispus relevées au cours des neuf dernières années par les agents du PNMI dans le périmètre 

de celui-ci ont été analysées. Malgré une baisse apparente du paramètre étudié, les résultats des tests 

statistiques réalisés n’ont pas mis en évidence de diminution significative des biomasses moyennes 

exploitables. Il n’a pas mis en évidence de corrélation entre les données de récolte des professionnels 

et l’évolution de la biomasse évaluée lors des suivis. Un protocole d’évaluation de la biodiversité 

associée au champ de Palmaria palmata soumis à différentes intensités de récolte a également été 

testé. 

 

2.2.4. PROGRAMME AGRID (2019-2022) 
 

Mené en collaboration entre le CRPMEM Bretagne, les CDPMEM 22 et 29, la STATION BIOLOGIQUE de 

ROSCOFF et AGROCAMPUS OUEST, le projet Agrid vise à mieux connaître : la ressource exploitée ; 

l’impact des pratiques actuelles ; l’activité de récolte. Il s’appuie pour cela sur des expérimentations 

scientifiques de terrain et sur le suivi des prélèvements. Sur la base des résultats obtenus, des 

ajustements à la réglementation en vigueur inhérente à l’activité de récolte et des pratiques sont 

proposés et discutés. Pour cela sont étudiés : La répartition et la biologie d’espèces commerciales, les 

impacts de diverses intensités et contraintes de récolte (mode et hauteur de coupe, période), la 

répartition spatio-temporelle de la récolte et son évolution pour toutes les espèces récoltées. 4 espèces 

cibles sont particulièrement étudiées : Ascophyllum nodosum, Palmaria palmata et Chondrus crispus / 

Mastocarpus stellatus. Etant donnée l’importance du champ de Palmaria palmata de l’archipel de 

Molène, une évaluation d’impact de différentes intensités de récolte y a été menée. Cette étude a 

montré que l’intensité maximale de récolte testée (récolte complète de la zone 2 fois par an) n’a pas eu 

d’impact négatif sur les longueurs des individus ni sur la biomasse récoltée, pendant la durée de l’étude 

(2019 - 2022). 

Par ailleurs, les données déclaratives de récolte des professionnels pour les années 2019 à 2021 ont pu être 

saisies et traitées. Un travail de mise en relation des tonnages prélevés par espèce et par secteur avec l’effort 

de récolte mobilisé (mesuré sur la base du nombre de jours de récolte réalisé) a été fait. Le suivi de la 

productivité (en tonnes / pers / jour de récolte) peut être comparé à une CPUE (Capture par unité d’effort) pour 

la pêche. Dans le cas des algues de rive, cette information peut être utilisée comme un indicateur de l’état de 

la ressource car les moyens de récolte n’évoluent pas (récolte manuelle). Une baisse durable de la productivité 

dans le temps peut ainsi refléter une diminution de la ressource exploitable dont la cause doit être établie 

(effort de récolte trop important ou modification des conditions environnementales). Une productivité stable 

rend quant à elle compte d’une gestion de la ressource et de conditions environnementales qui permettent 

à cette dernière de restaurer ses stocks entre chaque récolte. Les graphiques ci-dessous représentent 



l’évolution des quantités récoltées et de la rentabilité pour trois espèces sur les zones C et D du Finistère qui 

englobent les zones soumises aux Analyses du Risque Pêche (cf. figure 1) : 

Evolution des tonnages depuis 2013 (à gauche) et de la rentabilité en Ascophyllum nodosum depuis 

2017 (à droite) sur les zones C et D du Finistère. La présence d’astérisque indique que les conditions 

de confidentialité statistiques n’étaient pas réunies pour la diffusion des données 

 

 

 

Evolution des tonnages depuis 2013 (à gauche) et de la rentabilité en Palmaria palmata depuis 2017 (à droite) sur les zones C 

et D du Finistère. 

 



  

 

Evolution des tonnages depuis 2013 (à gauche) et de la rentabilité en Chondrus crispus et 

Mastocarpus stellatus depuis 2017 (à droite) sur les zones C et D du Finistère. 

 

Les graphiques ci-dessus montrent que les prélèvements et la productivité apparaissent stables pour 

Ascophyllum nodosum sur les périodes considérées. La récolte de Palmaria palmata et sa productivité 

sont en augmentation au cours des cinq dernières années. La récolte de Chondrus crispus et 

Mastocarpus stellatus fluctue et apparaît faible au cours des dernières années. Après une baisse de 

productivité sur la période 2017-2019, celle-ci est en légère augmentation depuis 2019. Pour les trois 

espèces considérées, l’indicateur ne montre pas de signal de dégradation de l’état de la ressource au 

cours des cinq dernières années sur le secteur considéré. 

Par ailleurs, ce programme a aussi permis de mettre en lumière les espèces pour lesquelles un manque 

de connaissance persistait et d’envisager les travaux à mener dans le futur pour combler ces lacunes. 

Enfin, depuis 2020, le CRPMEM se base sur les protocoles développés dans le cadre du programme 

Agrid pour mener de manière systématique des évaluations d’état de la ressource en Palmaria palmata 

sur différents sites du Finistère avant ouverture de la récolte. En fonction des résultats obtenus, 

l’ouverture de la récolte peut être décalée de plusieurs semaines à plusieurs mois si les prospections 

montrent que le stock ne s’est pas correctement reconstitué depuis la précédente période d’exploitation. 

Les secteurs prospectés incluent un champ de P. palmata du PNMI. 

Le programme implique fortement les récoltants dans le déroulement de ses différentes étapes, en 

particulier dans la mise en œuvre des protocoles de terrain. L’intérêt de la démarche est notamment 

de les sensibiliser et de permettre une meilleure appropriation de la réglementation des pratiques de 

récolte recommandées. Au cours du programme Agrid, ce sont plus de 40 récoltants professionnels qui 

se sont investis dans les expérimentations de terrain visant à mieux comprendre les impacts de leur 

activité. Les retours de cette sensibilisation, mise en place depuis 2016 peuvent être mis en avant par 

trois indicateurs à l’échelle de la Bretagne, démontrant l’implication des récoltants : 

- Nette diminution du taux d’erreur dans le remplissage des déclarations de récolte ; 

- Décalage de la date d’ouverture de la Palmaria palmata (explicitée plus haut), à la 
demande du groupe de travail Algues de rive du CRPMEM ; 



- Augmentation du nombre d’évaluation de la ressource et de la durée de fermeture des jachères 
d’Ascophyllum nodosum dans les Côtes d’Armor, à la demande de la majorité des entreprises de 
récolte du département. 

 

 

3. Conclusion 

Au vu des éléments issus des paramètres contextuels, les comités des pêches souhaitent mettre en 

avant que : 

- L’activité de récolte des algues de rive s’effectue chaque année sur moins de la moitié de 
l’habitat présentant un RAOC fort (40% de l’habitat en interaction avec l’activité en 2018 et 
2019, 32% en 2020). 

- Le nombre de prélèvements effectués chaque année est faible (Environ 300 prélèvements par 
an à l’échelle du site N2000) et répartis spatialement sur le site N2000 (La majorité des mailles 
présentent un maximum de 10 prélèvements par an). 

Au vu des résultats des études scientifiques menées en lien avec cette activité, les comités souhaitent 

mettre en avant que : 

- Sur les sites suivis, il ne semble pas y avoir d’impact significatif de l’activité de récolte sur la 
diversité algale et animale pour les espèces récoltées suivantes : Palmaria palmata, Porphyra 
spp, Himantalia elongata et Chondrus crispus (ALGMARBIO (2011 - 2014)) 

- Sur trois sites étudiés au sein du PNMI situés à la côte ou sur les îles, la biomasse exploitable 
pour Palmaria palmata et Chondrus crispus persiste à la fin de la période d’exploitation 
(BIOMASSE ALGUES (2016-2019) : 

- Dans le cadre de nos travaux, à moyen terme (2 ans), la récolte intégrale d’une zone réalisée 
2 fois par an au cours de trois cycles successifs n’engendre pas d’impact significatif sur la 
longueur et la biomasse de Palmaria palmata (Programme Agrid (2019-2022)). Or ce mode 
de récolte intensif ne représente pas la pratique commune des récoltants. 

- La gestion actuelle de la ressource pour Ascophyllum nodosum, Palmaria palmata, Chondrus 
crispus et Mastocarpus stellatus (Programme Agrid (2019-2022)) semble permettre une 
restauration des stocks entre chaque récolte. 

Au vu de l’encadrement réglementaire existant ; 

Au vu des programmes d’acquisition de connaissances et des efforts de sensibilisation mis en œuvre 

par le CRPMEM en vue d’une meilleure gestion de la ressource et développer une pratique durable ; 

Les comités des pêches demandent la modulation exceptionnelle de 2 niveaux du Risque de Porter 

Atteinte aux Objectifs de Conservation pour l’activité de récolte des algues de rive sur l’habitat 1170-2, 

soit la diminution du RAOC de fort à faible. 

Il est précisé que le PNMI accepte et soutient cette demande de modulation de 2 niveaux et propose 

en parallèle que soit mis en place un suivi spécifique de suivi des impacts de l’activité 
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